
COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10/04/2018 
 

Etaient présents : F. BAUDOIN – F. FALTOT - M SUTY - F. THOUVENIN     S. LENOIR - J. BELTRAME 

Absents Excusés : – F. REEB –  PH. MALGRAS  -  G. VOLFART 

Absent : M. THOMASSIN 

Secrétaire : Mme SUTY Mélanie 

Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2018 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée l’état des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2018.  

 

Monsieur le Maire propose une simulation avec une augmentation de 1000,00 €uros sur le global des taxes.  

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à 2 pour et 5 contre Décide de ne pas augmenter les taxes par 

rapport à 2017  

 

Par conséquent les taux pour 2018 sont les suivants :  

 

 Taxe d’habitation :   15,13 %   

 Taxe Foncière (bâti) :    7,31 %  

 Taxe foncière (non bâti) : 19,89 %  

 CFE :    17,43 %  

Vote du budget service eau pour 2018 

 

INVESTISSEMENT : FONCTIONNEMENT :  

Dépenses :  33 965,00  Dépenses :  19 730,00  

Recettes :  33 965,00 Recettes :  19 730,00 

 

Pour rappel, total budget :  

 

INVESTISSEMENT : FONCTIONNEMENT :  

Dépenses :  33 965,00 (dont 0 de RAR) Dépenses :  19 730,00 (dont 0 de RAR) 

Recettes :  33 965,00 (dont 0 de RAR) Recettes :  19 730,00 (dont 0 de RAR) 

Vote du budget de la commune pour 2018 

 

INVESTISSEMENT : FONCTIONNEMENT :  

Dépenses :  110 382,00  Dépenses :  351 298,00  

Recettes :  184 182,00 Recettes :  351 298,00 

 

Pour rappel, total budget :  

 

INVESTISSEMENT : FONCTIONNEMENT :  

Dépenses : 184 182,00 (dont 73 800 de RAR) Dépenses :  351 298,00 (dont 0 de RAR) 

Recettes : 184 182,00 (dont 0 de RAR) Recettes :  351 298,00 (dont 0 de RAR) 

 

DEVENIR DES ECOLES : 3 options possibles  

 

1) Actuellement, environ 260 élèves sur Einville regroupant le RPI d’Einville et de Serres 

Arracourt est amené à se regrouper avec Einville également (Présentation du syndicat 

intercommunal scolaire du Sânon)  

 

2) Possibilité d’intégrer l’école de Lunéville :  

Pas d’investissement nécessaire, poursuite de la scolarité sur le collège Charles Guérrin 

 

3) Possibilité de se regrouper avec le Syndicat ANTHELUPT – FLAINVAL – HUDIVILLER – 

VITRIMONT  


